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a toujours en aussi en vue le grand principe physiologique qui vient d’être 
rappelé, et il a été assez heureux polir résoudre plüsienrs questions fon¬ 
damentales qui s’y rattachent. En apportant à l’appui de ses assertions 
les résultats de ses propres expériences, constamment il s’est appliqué à 
contrôler les produits de l’expérimentation elle-même par ceux de Xana¬ 
tomie comparée, de l’anatomie anormale, de l’observation clinique et 
de l’anatomie pathologique, faisant ainsi concourir les données de toutes 
espèces à l’éclaircissement ou à la solution des desiderata que comporte 
le principe de la distinction des agents nerveux du mouvement et de ceux 
de la sensibilité. 

tinct de la sensibilité et de la motilité dans la moelle épinière, était tel 
qu’en i8;jo, le plus digne représentant de la physiologie, en Allemagne, 
Jean Muller (i), pouvait dire avec raison « VHypothèse de Ch. Bell, sur 
les cordons antérieur et postérieur de la moelle n’a pour elle aucune 
preuve satisfaisante, ni expérimentale, ni pathologique. » Pareille opi¬ 
nion fut maintenue, la même année, au sein de l’Académie de méde¬ 
cine (ï), dans une mémorable discussion sur ce point fondamental de la 
physiologie. Comment en eût-il été autrement, en voyant l’opposition et 
la contradiction des résultats obtenus (3) ? 

Profondément convaincu que les expériences physiologiques, quand 
elles sont convenablement exécutées dans les mêmes circonstances, don¬ 
nent des résultats invariables, qu’elles ne se contredisent jamais, M. Lon¬ 
get, dans un travail publié en t84i (4) et basé sur un grand nombre 
d’expériences et d’obseryations pathologiques, s’attacha à lever tous les 
doutes relatifs à la mission exclusivement motrice des cordons blancs an¬ 
térieurs de la moelle, et sensitive de ses cordons postérieurs. Grâce aux 
procédés nouveaux d’expérimentation dont il fit usage, les résultats 

(3) Consultez à ce sujet le Traité de physiologie de M. Longet, t. [I, p. 184. Paris, t85o. 
(4) Recherches expérimentales et pathologiques sur les propriétés et le, fonctions de, faisceaux 



parurent si démonstratifs, si constants, ils furent reproduits un si grand 
nombre de fois devant les témoins les plus honorables, la plupart mem¬ 
bres de l’Académie des Sciences, que Ch. Bell, lui-même, crut devoir 
honorer leur auteur d’une lettre de rejuerciments ( ! ) pour le nouvelappui 
que ces expériences originales donnaient à sa doctrine. « Je me décou¬ 
rageais, ajoule-t-il, en voyant la confusion dans laquelle Magendie avait 
mis le sujet. » 

« Après les travaux de Ch. Bell et de M . Magendie, je doutais encore, 
dit M. le professeur Cruveilbier {Anat. descript., t. IV, p.atli, Paris, 
1845,2* édit.) ; le doute ne m’a plus été possible, après avoir été témoin 
dès expériences si bien faites, si positives de M. Longet.—Ces expériences 
innombrables et variées de mille manières, ajoute M. Cruveilhier, ont 
démontré le fait dont il s’agit avec la certitude des expériences physiques 
les plus incontestables. » — « Les expériences parfaitement instituées 
par M. Longet ont le mérite d’avoir, plus que tous les autres travaux, 
donné le caractère de certitude à ces faits d’une si grande importance. » 
(Paroles de M. de Blainville, Reproduites par M. Foville, dans son Traité 
du Système nerveux, p, 4> •) 

Ayant constaté, comme tous les expérimentateurs qui l’avaient pré¬ 
cédé, l’exquise sensibilité des faiscéaux postérieurs de la moelle; 
mais, de plus, ayant donné la démonstration expérimentale de la com¬ 
plète insensibilité des antérieurs, M. Longet a fait Connaître le caractère 
différentiel le plus tranché entre les propriétés de ces deux faisceaux. 

Afin de découvrir, un caractère différentiel aussi prononcé entre les 
fonctions de ces mêmes parties, il eut recours à l’électricité que per¬ 
sonne , avant lui, n’avait employée dans les conditions suivantes : 

Ayant fait choix d’animaux supérieurs (chiens adultes), il mit à nu la 
portion lombaire de la moelle, et la coupa transversalement au niveau 
de la dernière vertèbre dorsale, de manière à avoir deux segments, l’un 
caudal, l'antre céphalique ; puis, après avoir attendu le temps suffisant 
pour que les effets (Faction réflexe de la moelle eussent disparu (et ils dis¬ 
paraissent rapidement chez les animaux supérieurs adultes), il appliqua 
successivement et comparativement les deux pôles d’une pile modéré¬ 
ment forte aux faisceaux postérieurs, et aux antérieurs du bout caudal 
de la moelle. 







ritable auteur par tous les physiologistes de l’Europe, il importe à JI. Longet de détruire 
une assertion qu'on a essayé d'accréditer.auprès de l’Académie des sciences [Voir les 
comptes rendus de ses séances, février 1847), savoir : que ses expériences ne seraient 
qu'une reproduction de celles d’un autre expérimentateur qui, malgré les dénégations les 
plus unanimes, n’en continue pas moins il s’attribuer la précédente découverte. Il suffira 
de mettre en parallèle plusieurs de leurs résultats et même leurs procédés d’expérimenta¬ 
tion, pour reconnailrc que les uns et les autres sont totalement différents. 

En effet, suivant cet expérimentateur (U. Magendie), les racines spinales antérieures 
sont très sensibles, et les faisceaux antérieurs, dp la moelle ont .me.sensibilité très mani- 
; / / t II 1 I t t ou tilt JI. Longet, ces 
racines et ces faisceaux sont complètement insensibles fRech. expér. sur les fond, des 
faisceaux de la moelle épin. et des racines des nerfs spinaux, 1841, p. 127 et 181). 

Pour SL M.les racines antérieures, qui donnent ie mouvement, ne sont pas étran¬ 
gères à la sensibilité [Joum. de pkysiol. expér., t. III. p. 188), et plusieurs de ses ex¬ 
périences tendent à établir que le mouvement n’est pas exclusivement dans les racines 
aniérieures [ouv. cit-, t. Il, p. 368 et 369). Pour SI. Longet, les racines antérieures sont 
exclusivement motrices et les postérieures exclusivement sensitives [ouv. cit.). 

Il résultait des recherches de SI. SI..... [Joum. de physiol., t. III, p. 154) que les 
faisceaux antérieurs de la moelle président plutôt à la motilité, que ses faisceaux posté¬ 
rieurs président plutôt à la sensibilité, tout en influençant le mouvement. Il résulte de 

Enfin, pour déterminer les attributions de ces différentes partiel 
•t les divise ; pour arriver à ce but, M. Longet fait surtout usage 
qu’il a, le premier, appliqué à la détermination des fonctions, no 

électrique 
es spinales, 

(t ).«9» 



De ce rapide exposé, il résulte clairement que les expériences et les résultats de l’un ne 

Quant à la sensibilité récurrente des racines spinales antérieures, imaginée par SI. SI... 
(iComptes rendus des séances de l’Acad. des sciences, 28 juin 1847), si elle devait être 
regardée comme un fait réel, SI. Longet pourrait rappeler aujourd’hui, comme en 1839 
(même recueil, séances des 3 et 10 juin, p. 881 et 919), ses droits S cette découverte, 
puisque le premier, à celle époque, il fixa l'attention des physiologistes sur l’extinction de 
la sensibilité qui survient dans une racine antérieure intacte, aussitôt qu’on a divisé la ra¬ 
cine postérieure correspondante. Mais depuis lors, dans plusieurs centaines d’expériences, 
qn’il eût enlevé un, deux, ou un plus grand nombre d’arcs vertébraux lombaires, qu’il 
eût laissé ou non reposer les animaux après l’opération préalable, M. Longet ne parvint 

rieurcs, et il dot abandonner son ancienne manière de voir, qui, en 1847; a été repro¬ 
duite par IL U.comme l’expression de la vérité. 

M. Longet n’en persiste donc pas moins à regarder comme rigoureusement exactes ses 
expériences ultérieures, qui démontrèrent l’insensibilité absolue et constante des racines 
spinales antérieures et des colonnes antérieures de la moelle épinière. 

IV. 

S’il est incontestable que, dans la moelle épinière e,t les.racines 
spinales des animaux vertébrés, les appareils nerveux de la sensibilité 
soient: distincts de ceux de la motilité, une question s’offre naturelle¬ 
ment à tout esprit philosophique : Une distinction analogue se main¬ 
tient-elle dans les. animaux des classes inférieures, doués des facultés 
de sentir et de se mouvoir? Par ses recherches sur l’Astacus fluvia- 
tilis (écrevisse) et ses expériences sur le Palinums quadriconis ( lan¬ 
gouste), M. Longet (t) est parvenu à démontrer, dans la chaîne 
ganglionnaire des articulés, la distinction de faisceaux moteurs et de 
faisceaux sensitifs. De plus, ilasignalé, chez les crustacés, une nodo¬ 
sité qui existe seulement sur l'une des deux racines nerveuses émergées 
des renflements ganglionnaires, particularité qui dénote une curieuse 
ressemblance entre ces racines et les racines spinales postérieures des 
vertébrés. 

V. 

L’électricité est d’un emploi fort Utile pour le physiologiste, quand 
il s’agit de déterminer la part de chaque fraction du système nerveux 





membres, racines spinales postérieures, nerf trijumeau, elc.);maisla 
relation qui existe normalement entre le sens du courant électrique et 
les contractions musculaires dues à ce courant, relation signalée plus 
haut, n’en persiste pas moins dans l’appareil nerveux moteur demeuré 
excitable ( nerfs des membres, racines spinales antérieures, cordons 
antérieurs de ta moelle, etc.). Tout nerf mixte (sciatique,. etc.), décou¬ 
vert dans une partie de son trajet, soumis à l’action de l’éther, et devenu 
insensible dans le point directement éthérisé et dans tous ceux qui sont 

mêmes points; à certaines conditions, il peut même conserver en partie 

I.e présent mémoire démontre que, chez les animaux, les effets de 
l’inhalation de l’éther sur les centres encéphaliques peuvent être gradués 
par l’expenmentateur, de manière que ces organes perdent leurs fonc¬ 
tions dans un ordre progressif déterminé (1). C’est ainsi que l’auteur est 
parvenu à faire naître, à son gré, chez les animaux éthérisés (chiens et 
lapins) les deux périodes suivantes : 

Dans l’une, l'animal engourdi, ne pouvant déjà plus se soutenir sur ses 
membres, tombe sur le flanc et s’agite, s’assoupit, puis, bientôt devenu 
étranger au monde extérieur, n’exécute aucun mouvement spontané, et 
demeure plongé dans nn sommeil profond : toutefois, il crie encore et 
s’agite de nouveau si l’on pincefortement une partie sensible deson corps, 
sans déveiller tpoxs r réagir d’une manière efficace et volontaire contre cette 
violence extérieure. Cette période est, pour M. Longet, la période déthé¬ 
risation des lobes cérébraux, et même des autres parties encéphali¬ 
ques (2), excepté la protubérance annulaire et le bulbe rachidien. 

Dans l’autre, les animaux ayant subi plus longtemps l’inhalation éthé- 
rée, ne crient plus, ne s’agitent plus , ne sentent plus, même quand on 
tiraille et qu’on dilacère les parties les plus sensibles de leur système ner¬ 
veux. Cette période est celle d'éthérisation de la protubérance annu¬ 
laire , dont les effets viennent s’adjoindre à ceux de la période pré¬ 
cédente. 





d’éthérisation imparfaite, entre n’avoir point souffert et ne pas se rap¬ 
peler une douleur réellement subie, etc. 

VIL 

Valli avait déjà reconnu que la vie des nerfs musculaires est plus i° Le mode a'cxtinc- 
persistante à leur terminaison que dans le reste de leur trajet, et c’est 
à ce médecin de Pise qu’est due l’observation que, quand une portion 
de nerf moteur est devenue inexcitable par l’électricité, il suffit de diriger 
cet agent sur une autre portion du nerf, plus rapprochée dé ses ramus- 
cules terminaux, pour obtenir encore des contractions. 

Les recherches de M. Longet lui ont permis de ne pas limiter les 
observations, comme l’avait fait Valli, seulement au système nerveux 
périphérique, et de constater que le principe incitaleur du mouvement, 
chez un ^animal récemment tué, disparaît et se retire de l'encéphale 
d’abord, de la mOélle épinière ensuite, puis des cordons nerveux mo¬ 
teurs , en allant de leurs extrémités centrales à leurs extrémitésjnuscu- 
laires, e’est-8-dire en suivant une marche, centrifuge.'Ainsi ; l’étage 
inférieur des pédoncules Cérébraux, les portions antérieures de la pro¬ 
tubérance et du bulbe rachidien ayant déjà perdu leur excitabilité, les 
faisceaux antérieurs de la moéllè, les racines spinales correspondantes 



lité est entièrement éteinte après le quatrième jour. 
Il importe d’ajouter que le résultat est le même lorsque, après sa 

Après le quatrième jour, pour mieux juger encore de l'état des muscles 
lors de l’excitation de leurs nerfs, M. Longet découvre les uns et les 
autres dans une partie bien saine du membre, et jamais alors le cou¬ 
rant électrique, appliqué même aux ramuscules nerveux les plus ténus, 
ne suscite la moindre oscillation de la Bbre musculaire, quoique celte 
fibre, excitée ou touchée directement, soit encore parfaitement irritable 
et susceptible de contraction. 

Ces expériences démontrent donc qu’avec Reil, Prochaska, Legal¬ 
lois, etc., on ne saurait admettre qu’un principe analogue à celui qui 
émane de l’axe cérébro-spinal, se produise dans toute l’étendue des cor • 
dons nerveux qui, au contraire, doivent nécessairement communiquer 
avec cet axe pour demeurer excitables; elles prouvent encore que ce 
n’est point, comme on l’avait cru d’après d’autres expérimentateurs 
(.1. Muller, Sticker, SteinrUck , etc.), après avoir été soustrait à l'influence 
des parties centrales pendant plusieurs semaines ou même plusieurs 





blés pendant un laps de temps indéterminé, même sous l'influence immé¬ 
diate des stimulants mécaniques. Il est vrai qu’alors même que le nerf 
isolée perdu,avec l'a forcé nerveuse, son aptitude à faire contracter la 
libre musculaire si l’o n fait passer un courant seulement dans une portion 
de son trajet, il ne s’en montre pas moins conducteur de l’électricité, 
comme toute partie animale humide, quand l’un des réophores est mis 
en rapport avec lui et l’autre avec les muscles; mais les contractions 
qn’on observe, dans ce cas, dépendent d’une action directe et immé¬ 
diate sur la fibre musculaire, dont la pçopriété.coutractile persiste, 
comme M. Longet l’a démontré , en l’absence de toute force nerveuse 
motrice, et aussi longtemps que cette fibre conserve ses caractères orga¬ 
niques^). 

Ainsi, le fluide électrique ne peut donc pas remplacer la force, 
nerveuse une fois quelle est éteinte dans les nerfs moteurs, et il agit 
seulement comme un excitateur spécial de cette force inconnue tant 
quelle n’est point épuisée. 

XI. 

I,’existence (In courant électrique musculaire une fois démontrée, 
on a avancé que, dans ce courant, la fonction des nerfs se réduit à celle 
d’un conducteur imparfait, qui représente l’état électrique de la partie 
du muscle, intérieur ou surface, de laquelle il est le plus rapproché. 
Mais cette assertion ne pouvait être, admise sans restriction par le phy¬ 
siologiste ; car. assurément, il lui était bien permis de supposer que le 
système nerveux, tout en ne concourant pas directement à la produc¬ 
tion de l’électricité dans les muscles, devait néanmoins, en tant que 
nécessaire à l’accomplissement de tout acte de nutrition, recouvrer son 
importance : c’est ce dont M. Longet a pu s’assurer par des expériences 
directes établissant une étroite connexité entre les conditions qui per¬ 
mettent ou suspendent l’irritabilité des muscles et le développement 
d’électricité dans leur tissu. Ainsi il a reconnu que, malgré la suppres¬ 
sion absolue du concours des nerfs moteurs, suppression prolongée 
au delà de douze semaines „ les signes du courant musculaire persistent et 
avec eux l’irritabilité. Mais est-ce à dire qu’une réaction nerveuse d’un 



Déjà, six semaines après la section de nerfs mixtes (i), cet expérimen¬ 
tateur a vu le tissu musculaire se décolorer, puis perdre peu à peu ses 
caractères organiques,,et plus tard sa propriété essentielle, l’irritabilité; 
alors aussi, toute trace de courant avait disparu. L'irritabilité et le cou¬ 
rant musculaires sont doue subordonnés, dans certaines limites, à une 
même condition, la nutrition normale des muscles, qui ne saurait ellfr- 
même se dérober à l’influence d’une portion spéciale et imparfaite¬ 
ment déterminée du système nerveux. 



B. Toutefois, les expériences de M. Longet s’opposent à ce qu’on re¬ 
garde, avec Haller et sou école, l’irritabilité musculaire comme indépen¬ 
dante de l’action nerveuse en général ; car, six semaines après la suppres¬ 
sion de l'influence des nerfs de sentiment (riches en fibres grises ou 
organiques), cet expérimentateur prouve que l'irritabilité musculaire 
est déjà notablement diminuée, par suite d’un trouble manifeste dans 
la nutrition des muscles. 

C. De plus, il s’est appliqué à démoutrer rigoureusement la durée de 
l’irritabilité musculaire dans les muscles qui ne reçoivent plus de sang 
artériel, et il a constaté que, chez des chiens adultes, cette durée moyenne 
était de deux heures et un quart dans les muscles de la jambe, après la 
ligature de l’aorte abdominale. 

Sa conclusion la plus générale est que l’irritabilité est une force inhé¬ 
rente aux muscles vivants. » Si, dit-il, quoiqu assurément indépendante 
des nerfs moteurs, C irritabilité musculaire réclame pour son entretien 
le concours cïun autre ordre de nerfs et celui du sang artériel, nous 
espérons avoir, prouvé que ces deux conditions sont necessaires, non 
pour donner ou communiquer aux muscles la force ou la propriété dont 
il s'agit, mais seulement pour y entretenir la nutrition, sans laquelle 
toute propriété vitale disparait dans un organe quelconque. » 

l). Ces recherches de M. Longet ont un côté applicable à la patho¬ 
logie. Elles ont établi que les dissidences des pathologistes (dont les uns 
affirment que l’irritabilité persiste dans les muscles paralysés du mouve¬ 
ment volontaire, dont les autres soutiennent le contraire) dépendent : 
i“des époques différentes auxquelles on a agi directement sur la fibre 
musculaire paralysée ; 2° de ce qu’on n’a point distingué les cas où le 
mouvement volontaire seul était supprimé, de ceux où le mouvement et 
la sensibilité étaient à la fois anéantis. Cette distinction est pourtant bien 
importante en pathologie, puisque, d’après les recherches précédentes, 
on est autorisé à affirmer que, dans les cas de paralysie exclusive du 
mouvement, les muscles ne sont, pour ainsi dire, que dans l’attente de 
l’abord nouveau de la force motrice, pour recouvrer leur activité première 
et obéir derechef aux ordres de la volonté ; tandis que, dans les cas de 
paralysies anciennes et simultanées du mouvement et du sentiment, les 
expériences de M. Longet démontrent que les muscles ne sauraient plus 





22 
centre du bulbe rachidien, un foyer dinnervation, C'est donc l’intégrité 
de ee foyer spécial, composé de substance grise et aide des fibres du 
faisceau intermédiaire, qui est seule nécessaire chez les animaux à l’en¬ 
tretien de leurs mouvements respiratoires. 

XIV. 

M. Longet a eu plusieurs fois occasion d'étudier des bulbes rachi¬ 
diens- et des protubérances dans lesquels l’entrecroisement des fibres 
médullaires était à peine appréciable, et assurément bien moins complet 
qu’à l’état normal : il : lui a semblé que de pareilles anomalies étaient 
bien plus propres que les raisons alléguées jusqu’à présent à expliquer, 
les observations exceptionnelles de paralysie directe, et qu’il importerait 
que les pathologistes n’omissent point désormais de faire, dans ccs cas, 
une dissection attentive des organes indiqués. 

XV. 

Relativement aux tubercules quadrijumeaux ou bijumeaux (selon 
l’espèce animale), M. Longet a fait cette remarque intéressante que l’ir¬ 
ritation mécanique ou galvanique d un seul tubercule n’excite pas uni¬ 
quement les contractions de l’iris opposé , comme on l’avait cru jusqu’à 
présent, mais que l’effet de cette irritation se manifeste aussi dans l’iris 

les deux ouvertures pupillaires, en pinçant ou piquant, après division, le 
bout encéphalique d’un seul nerf optique. 11 se rend compte de ces ré¬ 
sultats en admettant que, dans les deux cas, une lumière subjective im¬ 
pressionne l’animal; et, pour confirmer son explication, il cite la réaction 
des deux pupilles qui suit la sensation lumineuse procurée à l’aide d’un 
seul nerf optique sain , quand l’un des yeux est atteint d’amaurose 

Il n’a d’ailleurs rien obtenu de pareil en agissant sur les couches opti¬ 
ques, les lobes cérébraux, etc., etc., ce qui le confirme dans l’opinion que 
les tubercules indiqués font partie intégrante de l’appareil nerveux de la 
visi n, opinion qu’il sait n’être point partagée par d’éminents physiolo- 
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encéphaliques sont suspendues avant la fonction réflexe de la moelle épi¬ 
nière (t), et qnaholies les premières elles se rétablissent aussi en pre- 

D. Quoique cette dernière observation tendît déjà à faire supposer, 
à un certain point de vue, une indépendance réciproque entre les fonc¬ 
tions spinales et les fonctions encéphaliques, il importait néanmoins de 
démontrer, à l’aide d’expériences plus directes, que le pouvoir réflexe 
de la moelle lui appartient réellement en propre, et que ses effets ne 
sont pas dûs seulement à la survivance temporaire d’une force primiti¬ 
vement émanée de l’encéphale. . 

Deux jeunes chiens ayant survécu à l’ablation d’une lame vertébrale (la 
dixième dorsale) et à la,résection d’un centimètre et demi de la moelle, 
M. Longet put reconnaître.que le.bout caudal de cet organe, au vingt-qua¬ 
trième jour, nlavait encore, rien perdu de soncxcitabilité; chez plusieurs 
grenouilles,, plus d'un mois après.une pareille mutilation, il constata le 
même résultat,, et pourtant, dans, tous ces cas, la perte de,substance 
avait été assez considérable: pour qu’il ne fût pas permis de croire à la 
transmission de’Tinflux nerveux venu de l’encéphale. Comme le faisait 
présumer la présence delà substance grise dans son intérieur, et comme 
le démontrent, d’ailleurs, tant d’autres phénomènes, la moelle épinière 
constitue donc un foyer indépendant d’innervation;, et ne saurait être 
assimilée aux cordons nerveux moteurs, qui , comme M. Longet l’a 
démontré, perdent toute excitabilité dès le quatrième jour de leur sépa¬ 
ration de l’axe cérébro-spinal. 

Si le pouvoir réflexe de la moelle épinière disparaît si vite après la 
décapitation, au-dessous du bulbe, cela tient à.ce qu’une pareille muti¬ 
lation entraîne l’asphyxie. Quand, au contraire, la résection du cordon 
spinal est pratiquée à un niveau qui permette d’éviter la lésion de la 
respiration ,, on voit les mouvements réflexes persister dans les membres 
postérieurs privés de contractions volontaires, et durer jusqu’à la mort 
qui souvent, chez les grenouilles par exemple, arrive seulement après 

E. Ayant souvent reproduit ses expériences aux diverses saisons de 





XXIII. 

Autres expériences tendant à déterminer l'influence de la moelle épi¬ 
nière sur les contractions des cœurs lymphatiques chez les grenouilles 
(#0- 

XXIV. 

Puisqu’il n’est plus permis de révoquer en doute, chez les animaux 
supérieurs, la légitimité de la division des nerfs rachidiens en moteurs 
et en sensitifs, il importait de rechercher si une distinction analogue 
était applicable aux nerfs crâniens. 

En fondant, sur des recherches et des expériences qui lui sont pro¬ 
pres, une nouvelle classification des nerfs encéphaliques ou crâniens, 
M. Longet s’est attaché à établir, pour eux aussi, la réalité d’une pareille 
distinction, et surtout à démontrer toute l'inexactitude de l’opinion qui 
admet des nerfs crâniens mixtes dès leur origine\Voy. t. Il de son Traité 
d'anat. etdephysiol. du syst. nerf., ou t, II de sa Plysiol., p. l5 etdtg.) 

XXV. 

Nerf optique. Il a déjà été fait mention ( § XV ) des mouvements que 
M. Longet a observés dans les deux iris, en irritant mécaniquement ou 
galvamqueinent le bout cérébral d’un seul nerf optique, et l’on connaît 
déjà l’explication qu’il a donnée de ce résultat expérimental. (D’après 
les expériences d’Herbert-Mayo, on croyait que l’excitation mécanique 
d’un seul nerf optique était suivie seulement de contractions dans l’iris 
correspondant.) M. Longet a de plus rapporté beaucoup de faits patho¬ 
logiques qui peuvent servir à éclairer certains points restés en litige, tels 
que l’origine réelle et le mode d’entrecroisement des nerfs optiques. Il a 
classé ces faits dans les catégories suivantes : t° cas d’atrophie d’un nerf 
optique propagée en arrière du chiasma, dans le même côté; s’ dans le 
côté opposé; 3" cas d’atrophie d’un seul nerf optique au devant du 
chiasma, avec atrophie des deux nerfs optiques en arrière de ce point ; 





XXVIII. 

Nerfs moteurs oculaires. On sait que le nerf moteur oculaire com¬ 
mun envoie an ganglion ophthalmiquesaracinemotri.ee, de laquelle 
proviennent les filets ciliaires qui meuvent l’iris. M. Longet a eu occa¬ 
sion de rencontrer, chez l’homme, un cas exceptionnel où une racine 
motrice très manifeste allait du nerf moteur oculaire externe à ce gan¬ 
glion. 

Le même auteur cite «ne observation curieuse de paralysie complète 
du nerf moteur oculaire commun, avec persistance des mouvements de 
l’iris : le malade ayant succombé à une autre affection, on trouva encore, 
dans ce cas, un rameau se rendant du moteur oculaire externe au gan¬ 
glion ophthalmique, ce qui explique l’absence de la paralysie de la 
pupille. 

Cet anatomiste possède une pièce sur laquelle on constate l’absence 
'complète du ganglion ophthalmique (cette anomalie n’avait point encore 
été constatée chez l’homme), et sur laquelle on voit des filets du moteur 
oculaire commun se rendre directement à l’iris. Une pareille distribu¬ 
tion anormale ne serait-elle pas particulière aux personnes que l’on dit 
mouvoir leur iris à volonté? 

XXIX. 

On supposait que les branches du nerf facial, demeurées sensibles 
malgré la section de leur tronc, perdaient leur sensibilité après que le 
rameau auriculo-temporal de la cinquième paire avait été coupé. Sur 
des chiens, après avoir supprimé les différents filets anastomotiques de 
l’auriculo-temporal, M. Longet (i) a divisé chacune des trois branches 
du nerf facial, de manière à former six bouts ou extrémités, dont trois 
libres ou périphériques, et trois autres adhérents au tronc nerveux. 
Ceux-ci sont restés fort sensibles au pincement; mais, chose remar¬ 
quable, hormis le bout libre de la branche moyenne, ceux-là se sont 





U a démontré que le nerf facial préside à la contraction de tous les 
muscles du voile palatin, excepté du péristaphylin externe (tenseur de 
ce voile), animé, comme on le savait, par la racine motrice du trijumeau. 

C’est par l’entremise du grand nerf pétreux et du ganglion spbéno- 
palatin que, selon ceti auteur, le facial se distribue aux muscles pérista- 
p.bylin interne et palato-slaphylin ; et parcelle du rameau anastomotique 
envoyé par le facial au glosso-pbaryngien, que celui-là (facial) parvient 
aux muscles glosso-staphylin et pbaryngo-staphylin : d’où résulte cette 
remarque entièrement neuve que le nerf facial, qui anime les muscles 
constricteurs et dilatateurs des orifices nasal et buccal, anime aussi ceux 
qui dilatent et resserrent Vorifice bucco-pharyngé. 

L’auteur considère donc la plus grande partie du grand nerf pétreux 
comme la racine motrice du ganglion sphéno-palatin, et la fait provenir 
du nerf facial au lieu de la faire dériver du nerf trijumeau, à l’exemple 
de tous les anatomistes qui l’avaient précédé. Assimilant ce grand nerf 
pétreux à la racine motrice envoyée par le moteur oculaire commun au 
ganglion ophthalmique, et les ramuscules qui animent les muscles palato- 
staphybn et péristaphylin interne aux ramuscules moteurs de l’iris, il a 
pu, le premier, expliquer comment la déviation de la luette se produit 
dans l’hémiplégie faciale due à une lésion de la septième paire (facial). 
En effet, de même que la lésion du nerf moteur oculaire commun dé¬ 
termine la paralysie de l’iris, de même aussi la lésion du nerf facial, avant 
l'hiatus Fallopii, doit paralyser en partie le voile du palais. Mais, comme, 
cette dernière paralysie ne saurait se produire si la lésion siège au-des¬ 
sous de cet hiatus qui livre passage au grand nerf pétreux, la remarque 
de M. Longet pourrait guider le pathologiste dans son diagnostic sur le 
siège de la cause paralysante, eu l’autorisant à dire que la lésion mor¬ 
bide se rapproche plus ou moins du centre nerveux, selon que la dévia¬ 
tion de la luette accompagne ou non l’hémiplégie faciale. 

XXXI. 

Nerf trijumeau. —Les anatomistes savent que le rameau buccal de 
la branche maxillaire inférieure se rend en partie à la peau et à la 
muqueuse de la joue, en partie aux muscles temporal et ptérygoïdien 
externe, et néanmoins, tous le fout naître exclusivement du nerf 



crotaphyto-buccal (ou racine motrice du trijumeau), sans voir com¬ 
bien la double destination des filets du buccal est peu d’accord avec 
sa prétendue origine simple. A l’aide de dissections attentives sur des 
pièces préalablement macérées dans l’eau acidulée avec l’acide azotique, 
M. Longet a démontré que le rameau buccal offre deux racines origi¬ 
nelles ; l’une, qu’il tire en effet de la portion motrice, et l’autre qui pro¬ 
vient de la portion sensitive du trijumeau. Les filets cutanés et muqueux 
que le buccal envoie aux joues, viennent évidemment de cette dernière, 
tandis que ceux qu’il fournit aux muscles ptérygoïdien externe et 
temporal dépendent j;Ui nerf crotaphyto-buccal, ou racine motrice du 
trijumeau. On peut rappeler que la paralysie complète du nerf facial 
est toujours accompagnée de celle du muscle buccinateur, ce qui prouve 
que le rameau buccal du trijumeau, destiné à la sensibilité de la joue, 
est étranger à la contraction de ce muscle. 

M. Longet a proposé un procédé et un instrument nouveaux pour 
pratiquer, avec plus de sûreté, la section intra-crânienne du nerf de la 
cinquième paire. 

XXXII. 

Nouvelles considérations sur les moyens de répartition de la sensibilité 
générale autour des orifices sensoriaux (voy. Traité danat, et dephysiol. 
du syst. netv., t. H, p. 148). 

XXXIII. 

Pour les uns, le nerf glosso-pharyngien est un nerf moteur; pour les i>tuà «m origim, te 
autres, il est mixte; pour d’autres enfin il est le nerf exclusif du goût. î"f5^“°î!Svénitn' 
M. Longet fait observer (Jnat. et phys. du syst. nerv., t. Il, p. 319) 
que les expérimentateursqui l'ont précédé ont irrité le glosso-pharyngien 
à sa sortie du crâne et non dans l’intérieur de cette cavité : or, en dehors 
du crâne, ce nerf a déjà emprunté des filets moteurs au facial et au 
spinal, ce qui explique que son irritation soit suivie de contractions dan» 
le pharynx. Au contraire, en prenant les précautions indiquées par 
l’auteur pour éviter les effets réflexes, les résultatssont négatifs en galva¬ 
nisant le glosso-pharyngien à son origine et dans la cavité crânienne, 



racines spinales postérieures.: 1 eglosso-pharyngien est donc par lui-même 
un nerf exclusivement de sensibilité. D’ailleurs, comme les nerfs précé¬ 
dents, il est pourvu d’un ganglion (ganglion d’Andersh), et, comme eux, 
il tire son origine du prolongement du cordon postérieur de la moelle. 

11 y a exagération et erreur à placer le goût, comme on l’a fait, sous 
la dépendance exclusive du glosso-pbaryngien, comme à le faire dé¬ 
pendre exclusivement du trijumeau (Ouv. cil., t. 11., p. 170). Sans rap¬ 
peler les expériences de l’auteur à cet égard , Jps faits pathologiques 
qu’il cite démontrent que le trijumeau, par son rameau lingual, préside 
à la sensibilité tactile et gustative dans les cleux tiers antérieurs de la 
langue, et que le glosso-pbaryngien remplit le même rôle par rapport 
au tiers postérieur de cet organe. 

XXXIV. 

En se livrant à des recherches touchant l’influence de la huitième 
paire (nerf vague) sur la respiration pulmonaire et l’hématose, M. Longet 
est arrivé à un résultat qui n’avait point encore été signalé par les ex¬ 
périmentateurs. 

On savait que la section de la huitième paire est suivie d’un épanche¬ 
ment écumeux des bronches et d’un engorgement sanguin du poumon. 
M. Longet a vu constamment l’emphysème de cet organe s’adjoindre 
aux précédentes altérations, ou même parfois se manifester isolément, 
soit dans un seul poumon, l’autre étant engoué, soit dans les deux à la 
/ois, et dans ce dernier cas la mort survenirpar défaut <1 hématose, comme 
si les organes pulmonaires eussent été généralement engorgés. Du reste, 
pour prouver que cet emphysème ne se développait point seulement 
pendant les dernières heures de la vie, il a souvent pris le soin de tuer 
les animaux (chiens) dès le second jour de la section. Voici comment il 
se rend compte du développement de l’altération précédente et de ses 
fâcheuses conséquences : « L'expiration, dit-il, sans doute puissamment 
aidée par l’affaissement du thorax, aurait été impropre à chasser l’air 
des dernières divisions des bronches, si, à l’élasticité qui ne peut les 
ramener qu’à leur diamètre naturel, n’eût été adjointe l’action d’un 
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tissu contractile , qui, les resserrant au-dessous de ce diamètre, concourt 
à les vider plus complètement. Or, j’ai déjà démontré, par une expé¬ 
rience directe, ajoute l’auteur, que la contraction des fibres musculaires 
des bronches, chez les grands animaux, est manifestement soumise à l’in¬ 
fluence Ae\&huitièmepaire. Si on la divise, ces fibres, qui forment comme 
des muscles respirateurs internes, sont donc dépossédées de leur activité 
propre ; d’où il résulte que de l’air dépouillé de ses éléments respirables, 
et bientôt saturé d’acide carbonique, séjournera, en vertu de sa densité, 
dans les divisions bronchiques dont la seule élasticité, quoique persis¬ 
tante, ne saurait suffire à son expulsion. Dès lors, ne se débarrassant 
plus d’un air vicié qui augmente de plus en plus, en même temps qu’il 
se dilate, les cellules pulmonaires doivent nécessairement se distendre. 
Le sang qui parcourt le réseau capillaire du poumon, au lieu d’être en 
contact médiat avec un air incessamment renouvelé et capable de lui 
fournir le principe de sa révivification, finira donc, au bout d’un certain 
temps, par n’être plus en rapport qu’avec de l’acide carbonique ( l'eau 
de chaux en a dénoté la présence dans les parties emphysémateuses), 
et l’animal, comme s’il était plongé dans une atmosphère chargée de ce 
gaz nuisible, devra bientôt cesser de viVrè, parfois même avant que le 
trouble circulatoire du poumon vienne engouer ou même oblitérer les 
cellules de cet organe. » 

Un trouble partiel dans l’innervation de la huitième paire ne pourrait- 
il pas expliquer certains emphysèmes pulmonaires, observés dans l’espèce 
humaine, et qui ne sont liés à aucune autre altération organique ap- 

XXXV. 

Selon plusieurs physiologistes célébrés, la huitième paire (nerf vagué) 
n’exerce aucune influence motrice sur l'estomac, et son excitation mé¬ 
canique ou galvanique au cou n’est suivie d’aucun mouvement dans ce1 
viscère; suivant d’autres, le contraire a lieu. Convaincu qu’en physio¬ 
logie expérimentale, l’inconstance des phénomènes tient surtout à ce 
qu’on ne se place pas toujours dans des conditions identiques, M. Longet 
s’appliqua à rechercher avec persévérance la cause des phénomènes 





XXXVII. 

Tout ganglion sympathique , d’après M. Longet (i), est un amas de 
substance grise auquel aboutissent et duquel émergent des filets ner¬ 
veux de divers ordres. Ainsi, ce qu’il nomme le système convergent 
du ganglion est formé par des racines sensitives et des racines motrices, 
et ce qu’il appelle système divergent est représenté par des ramuscules 
sensitifs et des ramuscules moteurs qui sont destinés, les premiers à des 
muqueuses ou à des organes glanduleux, les seconds à des parties con¬ 
tractiles involontaires; de plus, il admet des filets nommés par lui sym¬ 
pathiques, et dont le rôle est d’établir les relations entre les divers ren¬ 
flements ganglionnaires. 

Il suffira, dans un rapide exposé, d’appliquer les données précédentes 
à l’étude si complexe de la portion céphalique du grand sympathique, 
pour la voir se simplifier singulièrement. 

I.E ganglion ophthalmique emprunte sa racine motrice au nerf moteur oculaire 
commun, sa racine sensitive a la branche ophthalmique, et, par son filet sympathique il 
communique avec le rameau carotidien du ganglion cervical supérieur. Le ganglion 
sphëno-palatin lire sa racine motrice du nerf facial, par l’entremise d‘une portion du 
grand nerf pétreux ; sa racine sensitive, de la branche maxillaire supérieure, et, h l’aide 
de son filet sympathique (R. carotidien du nerf vidien ), il est lié aussi avec le rameau ca¬ 
rotidien du ganglion cervical supérieur : voilh pour le système convergent de ces deux gan- 

Quant il leur système divergent, les ramuscules moteurs du ganglion ophthalmique se 
distribuent h l’iris, et ses ramuscules sensitifs se perdent dans l’intérieur de l’œil ou a sa 
surface ; les ramuscules moteurs du ganglion spliéno-palalin, d'après des recherches qui 
sont propres i M. Longet, animent les muscles péristaphylin interne et palato-staphylin ; 

de la voûte palatine, au voiledu palais et aux glandulcs nombreuses de ces parties. 
Le ganglion sous-maxillaihe offre : 1” une racine sensitive formée par le lingual ; 

2* une racine motrice (portion de la corde du tympan ) envoyée par le nerf facial ; 3“ un 
ou deux filets sympathiques d’union avec la chaîne ganglionnaire et en particulier avec le 
ganglion cervical supérieur ; Ua des ramuscules sensitifs destinés h la glande sous-maxil- 

JSnfin, quant au ganglion O'nQUE , il présente : 1" des racines sensitives données par 
le glosso-pharyngien (petit nerf pétreux d’Arnold) et par la branche maxillaire inférieure ; 
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2° une première racine motrice (petit nerf pétreux de M. Longet) venue du nerf facial et 
une seconde envoyée par la racine grêle du trijumeau ; 3" un ou deux filets sympathiques 
qui s’unissent aux rameaux carotidiens externes du ganglion cervical supérieur j 4" des 
ramuscules sensitifs qui se rendent à la muqueuse du tympan et de la trompe d'Eusiacbe ; 

Cette manière neuve d’envisager la portion céphalique du grand 
sympathique, qui s’applique aussi au reste du système nerveux gan¬ 
glionnaire, a été considérée comme ingénieuse par les anatomistes; elle 
a eu surtout pour résultat de rendre facile et attrayante une étude jusque 
là réputée fastidieuse. De plus, elle a eu l’avantage de conduire son 
auteur à la découverte de plusieurs faits nouveaux, et, en particulier, à 
la solution d’une question débattue depuis longtemps , celle de savoir 
d’où proviennent les nerfs qui animent les divers muscles du voile du 

XXXVIII. 

Dans les environs du col du condyle de la mâchoire inférieure, 
M. Longet ( Traité it.anat. et de physiol. du syst. nerv., t. II, 1842) 
a signalé l’existence de renflements ganglionnaires, faciles à distin¬ 
guer surtout chez le cheval. Le facial fournit les racines motrices, et 
l’auricnlo-temporal les racines sensitives de ces ganglions parotidiens, 
dont les ramuscules moteurs enlacent le canal de Sténon, tandis que les 
ramuscules sensitifs plongent dans l’épaisseur de la parotide. Ces 
ganglions sont donc, par rapport à cette dernière glande, ce que sont 
les ganglions sublingual et sous-maxillaire relativement aux deux 
antres glandes salivaires. 

XXXIX. 

Nouvelles expériences de M. Longet sur cette question : Y a-t-il dans 
les ganglions du grand sympathique un pouvoir réflexe comparable à 
celui de la moelle ? Conclusion négative (yoy. son Traité de physiol., 
t- H, p. 379). 





















XLVI. 

Dans son mémoire intitulé : Recherches expérimentales sur les 
fonctions des nerfs et des muscles du larynx, et sur Cinfluence du nerf 
accessoire de JVillis dans la phonation (i), M. Longet, en poussant 
l’analyse expérimentale plus loin qu’on ne l’avait fait avant lui sur ce 
sujet, est parvenu à démontrer par des expériences directes le rôle de 
chacun des muscles, et, pour ainsi dire, de chacun des ramuscules ner¬ 
veux du larynx; de plus, il a signalé d’autres particularités anatomiques 
et physiologiques qui importent à l’étude de cet intéressant organe. 

A. Pour déterminer l’influence controversée des muscles crico- 
thyroïdiens sur la phonation, il a eu l’idée de couper isolément, sur des 
chiens, les petits rameaux nerveux qui animent ces muscles, et il a 
réussi. Aussitôt après cette opération, dont l’exécution est fort délicate, 
survient une raucité de la voix extrêmement prononcée, due au défaut 
de tension des cordes vocales, raucité que l’expérimentateur fait dispa¬ 
raître à volonté en rapprochant, à l’aide d’une pince, le cricoïde du 
thyroïde, et en remplaçant de la sorte l’action des muscles crico-thyroï- 



1° 11 a galvanisé, comme on l’a déjà dit, le rameau interne du nerf 
laryngé supérieur qu’on suppose faire contracter le muscle aryténoï- 
dien, et les cartilages aryténoïdes et le muscle lui-même, sont demeurés 
constamment immobiles. An contraire, en faisant agir le même stimulant 
sur un filet nerveux , qui, émané du récurrent, remonte entre la plaque 
du cricoïde et le crico-aryténoïdien postérieur, il a observé (chien, 
cheval, bœuf) les mouvements les plus manifestes dans le muscle 
aryténoïdien et les cartilages aryténoïdes. 

Ayant divisé, sur un chien vivant, la membrane thyro-hyoïdienne 
et avec elle les nerfs laryngés supérieurs, M. Longet renverse le larynx 
au devant du cou de l’animal, de manière à observer facilement les 
mouvements de la glotte. On la voit, dit-il, se dilater à chaque inspira¬ 
tion et se resserrer lors de l’expiration ; l’air est-il violemment expiré, ou 
mieux, un cri perçant se fait-il entendre, le resserrement de la glotte 
est encore plus marqué, et les cartilages aryténoïdes se rapprochent 

Or, de l’aveu de tous les physiologistes, c’est le muscle aryténoïdien 
qui détermine ainsi le rapprochement de ces cartilages.: ce muscle n’est 
donc point paralysé ; et puisque l’expérimentateur avait tout d’abord 
coupé les rameaux laryngés supérieurs internes, ce ne Sont point eux, 
par conséquent, qui excitent sa contraction; reste donc le petit filet du 
récurrent, mentionné plus haut; et que nous avons vu, quand on le gal¬ 
vanise, faire mouvoir l’aryténoïdien et les cartilages aryténoïdes. 

C. Devant l’expérience qui vient deue rappelée, l’opinion d’après 
laquelle le nerf laryngé supérieur se distribuerait aux muscles constric¬ 
teurs de la glotte, et le nerf récurrent seulement aux muscles dilatateurs 
de celte ouverture, n’esf plus admissible: au contraire, la conclusion 
rigoureuse est que les récurrents animent à la fois les muscles qui resser¬ 
rent et ceux qui dilatent la glotte. 

D. 11 ne sera pas non plus permis de soutenir dorénavant que l’occlu¬ 
sion de la glotte, qui, après la section des récurrents, peut, chez les 

contrebalancée des laryngés supérieurs ou plutôt des muscles constric- 

En effet, sur l’animal vivant (chien), M. Longet divise la 









XLVII. 

Recherches expérimentales sur les agents de locclusion de la glotte 
dans la déglutition, le vomissement et la rumination ; sur les fonctions 
de [épiglotte (mémoire inséré dans les Arch. de méd., i8/| i). 

i“ Dans le second temps de la déglutition, dans le vomissement et 
la rumination, M. Longet a découvert que l’occlusion de la glotte con¬ 
tinue à s’effectuer, après la paralysie de tous les muscles intrinsèques 
du larynx, par l’action des muscles palato-pharyngiens et surtout 
des constricteurs inférieurs du pharynx; d’où cette conséquence nou¬ 
velle et remarquable que les mouvements de la glotte qui accompagnent 
la déglutition, le vomissement et la rumination, sont soumis à dau¬ 
tres agents musculaires que ceux qui resserrent cet orifice durant la pro¬ 
duction îles phénomènes vocaux et respiratoires. 

2’ L’excision complète de l'épiglotte, sur des chiens, a démontré à 
M. Longet que si les aliments solides passent facilement après cette opé¬ 
ration, il n’en est pas de même des liquides, dont la déglutition est 
suivie d’une toux convulsive. 

Il rapporte un assez grand nombre de faits pathologiques à l’appui 
de la remarque précédente. 

Un des usages de l’épiglotte, suivant l’auteur, est de diriger, dans les 
, deux rigoles latérales du larynx, les gouttes de liquide qui, après la 

déglutition, s’écoulent le long du plan incliné de la base de la langue, et 
de prévenir ainsi leur chute dans le vestibule sus-glottiqüe. 

C’est à tort que l’on a regardé l’épiglotte comme n étant pas néces¬ 
saire à l’intégrité de la déglutition. 

Tels sont les faits et les mémoires originaux publiés par M. Longet. 
La plupart se rapportent à l’anatomie et à la physiologie du système 
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nerveux, branche difficile et importante de la science, dont aucune 
partie n’est restée étrangère à ses investigations. 

Reproduites pendant plusieurs-années dans des cours publics, devant 
un nombreux auditoire de médecins et d’élèves nationaux et étrangers, 
les démonstrations expérimentales de M. Longet ont répandu le goût 
des études physiologiques, détruit certaines erreurs, et mis an jour 
quelques vérités-utiles : plusieurs savants lui ont rendu ce témoignage. 
Les matériaux qu’il avait rassemblés, soit dans le laboratoire, soit dans 
le recueillement de l’étude, ont formé, par leur classement et leur 
coordination, les deux volumes de son Traité d’anatomie et de phy¬ 
siologie dü SYSTÈME NERVEUX DE L’HOMME ET DES ANIMAUX VERTÉBRÉS, 
publiéen 1842. Dans cette publication, l'auteur s’est efforcé de ne rien 
négliger des découvertes-anciennes et modernes, de lès exposer avec 
méthode et clarté , n'énonçant aucun -fait sans'vérification, et restant 
-toujours fidèle a l’esprit-d’indépendance et de haute impartialité qui doit 
présider à toute oeuvre scientifique. 

Malgré toute l’importance du système nerveux dans la dynamique 
animale et dans la génération- desphénomènes vitaux, l’étude fonctionnelle 
-de ce système ne forme pas à elle seule toute la physiologie ; et, depuis 
huit années, M. Longet se livre à des travaux sur l’ensemble de cette 
science fondamentale, 

A certaines époques, :il -importe aux progrès de l’esprit humain de gé¬ 
néraliser les faits particuliers, de réunir en corps d’ouvrage les matériaux 
épars et de jeter un coup d’œil d’ensemble sur la science entière. Foul¬ 
que l’auteur d’un traité de physiologie accomplisse un progrès, il faut* 
qu’il présente une exposition complète des phénomènes fonctionnels, que 
de l’étude des phénomènes il remonte aux lois; qu’il suive les dévelop¬ 
pements de la vie dans la croissance des' êtres, et ses modifications dans 
toute l’échelle zoologique; il faut qu’il embrasse la connaissance et les 
propriétés d’un grand nombre d’agents physiques, qu’il en montre la 
liaison étroite avec l’organisme , et que, sans renoncer à la rigueur de la 
méthode expérimentale, il s’efforce de répandre quelque clarté sur les 
causes, sur le principe même de la vie. 

Tniu \UphyMogU, Tel est le but que M. Longet s’est proposé en publiant un Traité de 
dinsTe-Physiologie, donfl’un des volumes a déjà paru, dont l’autreesten voie 

eh*»gravées, ram, i85o. (j;ex^cutjon [)ans aucun ouvrage moderne , l’étude de chaque fonction 
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